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F 

 

CONSULTATION TECHNIQUE SUR LA  
CONSERVATION DES TORTUES DE MER ET LES PÊCHES  

Bangkok, Thailande, 29 novembre – 2 décembre 2004  

DECLARATION DES COMPETENCE ET DROITS DE VOTE DE LA 
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET DE SES PAYS MEMBRES 

 
1. Ouverture de la Consultation 

 
2. Élection du Président 

• Compétence: EM 
• Vote:  EM 

 

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation de la Consultation technique 
• Compétence: EM 
• Vote:  EM 

 

4. Élection des Vice-Présidents et nomination du Rapporteur  
• Compétence: EM 
• Vote:  EM 

 

5. La conservation des tortues de mer et les pêches. Bilan des enjeux, notamment 
questions suivantes: 

• Situation actuelle en matière de conservation des tortues de mer et facteurs de 
mortalité 

• Baisse de la mortalité des tortues de mer: engins et techniques de pêche  

• Définition de lignes directrices visant la diminution de la mortalité chez les 
tortues de mer 
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• Conservation des tortues de mer: aide aux États membres en développement 
 

• Compétence: Mixte 
• Vote:  CE 

 

6.  La conservation des tortues de mer et les pêches: orientations futures des activités 
mondiales 

• Compétence: Mixte 
• Vote:  CE 

 

7. Adoption du rapport 
• Compétence: Mixte 
• Vote:  CE 

 

8. Clôture de la Consultation 


